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Compte rendu des décisions prises par le Maire 

depuis le Conseil Municipal du 13 mars 2025 

dans le cadre de l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

 

 

 

Date N° Intitulés Montant TTC 

14/03/2025 25 Un contrat de cession est signé avec le groupe Swing time relatif à un 
concert le samedi 21 juin 2025 

500 € 

14/03/2025 26 
Une convention de formation aux premiers secours est signée avec la 
Protection civile pour 1 jour de formation en mars pour 10 membres 
de la réserve communale 

400 € 

4/03/2025 27 
Une convention est signée avec la SARL l'Escalade située à Morzine 
Avoriaz relatif à l'organisation d'un séjour intercommunal à destination 
des jeunes du 27 juillet au 1er août 2025 

5000 € 

19/03/2025 28 
Une convention est signée avec la Ville de Quincy sous Sénart au sujet 
du prêt d'un véhicule Renault Master à titre gracieux pour le carnaval 
du 5 avril 2025 

 

 

 


